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 Description légale de circonscription électorale
 

 

Nom de la circonscription électorale : Simcoe-Nord 

Numéro de la circonscription électorale : 086 
 
Population: 111,057 
 
Comprend la partie du comté de Simcoe située au nord d'une ligne 
décrite comme suit : commençant à l'angle sud-est du canton de 
Ramara; de là vers le sud-ouest suivant les limites sud dudit canton, de la 
ville d'Orillia et du canton d'Oro-Medonte jusqu'à l'angle sud-ouest de ce 
dernier; de là généralement vers le nord suivant la limite ouest du canton 
d'Oro-Medonte jusqu'à la limite sud du canton de Tay; de là vers le sud-
ouest et vers le nord-ouest suivant les limites sud et ouest du canton de 
Tay jusqu'à la limite sud du canton de Tiny; de là vers le sud-ouest et 
vers le nord-ouest suivant les limites sud et ouest du canton de Tiny 
jusqu'à la limite ouest dudit comté. 
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